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ENSEIGNEMENT ET IDENTITE CULTURELLE:
L’incidence des programmes occidentaux sur 

r attitude des etudiants
par

Pierre Augier

L’analyse qui va suivre a ete effectuee sur les resultats d’un sondage non-directif 
realise en decembre 1977 aupres d’un groupe de vingt etudiants en musique de l’lnst- 
itut National des Arts d’Abidjan. Tous ces etudiants avaient re<?u une formation de 
type occidental d’une duree de trois a cinq ans. Ils abordaient un nouveau cycle 
d’etudes de trois annees, sanctionne par un Certificat d’Aptitude Pedagogique pour 
l’enseignement de la musique dans les etablissements de second degre.

A l’origine, ce sondage n’avait d’autre but que de fournir au professeur, charge de 
dispenser une initiation a l’ethnomusicologie, une indication globale sur la percep
tion par le groupe de la relation “musique africaine/musique occidentale” . II s’est 
deroule au debut du premier cours de l’annee, apres toutefois que le professeur se 
soit presente et ait repondu brievement a la question: “qu’est ce que l’ethpomusic- 
ologie?” , en la definissant comme branche de la musicologie consacree aux musiques 
de tradition orale et a l’etude des rapports de la musique avec le contexte social. 11 
est certain que ces explications succintes ont influence certaines reponses des etudi
ants. II ne semble pas cependant que cette distorsion soit de nature a invalider les 
conclusions de l’analyse.

La proposition faite aux etudiants etait: “Enoncez les traits caracteristiques resp- 
ectifs de la musique africaine et de la musique occidentale”. La seule consigne etait 
de presenter la reponse en deux colonnes et de proceder par comparaison. Le temps 
n’etait pas limite, mais toutes les reponses ont ete obtenues dans un delai (non- 
chronometre) de l’ordre de quinze minutes. L’anonymat garantissait, en prineipe, la 
liberte d’expression.

Le groupe etudie etait de composition heterogene. II comprenait:
a) sept anciens eleves de l’lnstitut ayant regu plusieurs annees auparavant une form
ation de professeurs d’dducation musicale et ayant deja enseigne i  ce titre dans des 
etablissements de second degre;
b) huit eleVes de l’Ecole Nationale de Musique ayant acheve' en juin 1977 un premier 
cycle d’etudes de trois ans a Tissue duquel ils avaient obtenu un baccalaureat de type 
frangais (sdrie A6). L’acces a ce cycle n ’avait ete soumis a aucune condition de con- 
naissances musicales prealables;
c) cinq eleves ayant regu la meme formation que ceux mentionnes en b), suivie d’une 
ou deux annees d’etudes en France a l’Universite de Tours. L’un d’eux y avait obtenu 
une ‘unite de valeur’ d’ethnomusicologie.
Tous avaient re<?u initialement un enseignement musical a base de solfege (lecture, 
dictee, theorie), piano (obligatoire), autre instrument occidental au choix de 1’eleve 
(facultatif), analyse harmonique (des la premiere annee d’etudes), histoire de la mus
ique occidental, auditions commentdes d’oeuvres du repertoire occidental.
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L’objet de l’analyse est, en explicitant les jugements de valeur qui sous-tendent la 
formulation des reponses, de mettre en lumiere l’incidence de ce type de formation 
directement importee d’Europe sur l’attitude de ces futurs enseignants vis-^-vis de la 
culture africaine et de la culture occidentale. Celle-ci apparaissant tres nettement val- 
orisee, il est procede a un bref examen critique des arguments invoques a l’appui de 
cette valorisation. La demarche conduit a un theme de reflexion pedagogique.

PRESENTATION DES RESULT ATS
Dans la suite du texte, le terme “fiche” designe les feuillets anonymes rediges par 

les etudiants. On appellera “theme” chacun des sujets ayant foumi matiere a com- 
paraison, “element de reponse” l’ensemble de texte consacre dans une meme fiche a 
un meme theme, et “predicat” toute subdivision d’un element de reponse. Dans le 
cas le plus general, un element de reponse se compose de deux predicats. Exemple: 

“tres rythmique” / “plus melodique que rythmique”
(musique africaine) (musique occidentale)

DEPOUILLEMENT DES FICHES
Le. caractere non-directif de l’operation a eu pour consequences:

a) des inegalites dans les nombres d’elements de reponse qui varient selon les fiches 
de 1 d 6, et pour lesquels on obtient la repartition suivante:

6 elements par fiche . . 2 fiches (total: 12 elements)
5 3 15
4 10 ” )> 40
3 2 ” >> 6
2 2 ” 4
1 1 ” 1

L’ensemble des fiches contient done au total 78 elements de reponse. Elies ont ete 
classees et identifiees parune numerotation de 1 a 20 en fonction du nombre decrois
sant d ’̂ lements de reponse qu’elles contiennent;
b) une certaine heterogeneite dans le contenu des elements de reponse, qui a necessity 
leur regroupement autour de quatorze themes, sans qu’il soit toujours possible 
d’eviter une part d’arbitraire. Le choix d’un intitule pour les rubriques thematiques 
n’allait pas toujoure sans probleme. Aussi les termes retenus doivent-ils etre entendus 
au sens large et corisideres pour leur valeur indicative.

On remarquera (cf. a), ci-dessus) que, sur les 78 Elements de reponse recenses, 40 
(soit 51,3%) sont foumis par 10 fiches, e’est & dire exactement la moitie de l’effectif 
interrogS, cependant que 27 (soit 34,6%) proviennent de 5 fiches (25% de l’effectif), 
et que le dernier quart du groupe ne foumit que 11 elements de reponse, soit 
14,1% du total.

Un premier depouillement a et6 opere au niveau des elements de reponse, en rela
tion avec les themes auxquelles ils font reference (tableau I). Pour mieux faire appar- 
aitre la coherence thematique, les citations sont enchainees par un commentaire suc
cinct, lequel constitue en fait dejA un debut d’interpretation. Pour alleger le texte, 
chaque predicat n’est mentionne qu’une seule fois, quel que soit le nombre des fiches 
sur lesquelles il apparait. De la juxtaposition des eldmeqts de reponse, apres leur re-
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groupement thematique, se degage une image globale des schemas de reference dans 
lesquels s’inscrit la reflexion des etudiants.

Dans un secdnd temps, pour mettre en evidence les jugements. de valeur impliques 
par la formulation valorisante ou disqualifiante des predicats, ces demiers ont ete 
ventiles en fonction de ce critere (tableau II). Comm^ il est signale en remarque dans 
le tableau I (themes A, B, C), c’est souvent l’usage de la forme negative qui colore le 
predicat d’une nuance disqualifiante. Mais ce n’est pas une regie absolue: dire de la 
musique europeenne qu’elle est “coupee de la societe” , ou qu’au lieu de venir “du 
coeur” elle est etudiee, sym6trique...rigide” , a 6te admis comme formulation disqual
ifiante. Dans le second cas, cette interpretation a 6te adoptee apr&s comparaison avec 
le predicat du meme element de reponse applique en regard 4 la musique africaine 
(elle releve des sentiments, de l’expression du coeur”).

L’ensemble de cette analyse a ete conduit sans qu’intervienne aucune appreciation 
sur la validite des affirmations proposees par les etudiants. C’est seulement dans 
Interpretation qui fait suite a la presentation des tableaux que cette critique sera 
esquissee.

TABLEAU I
Classement thdmatique des dldments de rdponse. La presentation des thdmes corres
pond d l’ordre decroissant de leur frequence d’apparition.

Theme A, ORALITE — 19 elements de reponse
Sur les 20 sujets consults, un seul omet de signaler l’opposition oral/ecrit comme 

crit^re de distinction entre la musique africaine et la musique occidentale (nous y re- 
viendrons d propos du theme I). A l’oppose, un seul egalement ne connait que ce 
point de comparaison (fiche No. 20). Les predicats sont rarement developpes.

La musique europeenne est “notee, mais pas dans tous les pays” — “ecrite, puis 
realisde” — “notee (dans toute son expression)” , ou simplement, “6crite” .

Cette musique, “qui se base sur la notation”, est presentee tantot comme une 
“musique theorique, [qui] est aussi pratiquee sur les instruments” , tantot comme 
“visuelle et auditive (la portee et l’audition au concert)”

En regard, la musique africaine, “orale”, et meme “purement bas6e sur l’oralit6” , 
n’a “pas d’impact sur 1’extesrieur pour la simple raison qu’elle n’est pas 6crite” .

II n’est pas indifferent de remarquer que dans 8 cas sur 19 la reference d l’oralit6 
s’exprime ndgativement (“non ecrite” -  “pas de notation”) ou restrictivement 
seulement orale”).

Theme B, FONCTION — 14 elements de reponse 
Le caract&re fonctionnel de la musique africaine donne lieu d des dgveloppements 

d’importance variable, focalises sur deux sous-thdmes:
D ’une part, l’association de la musique aux activites du groupe, exprimee sommaire- 

ment:
“li6e d la vie quotidienne” — “associde d la vie de tous les jours”,
D ’autre part, le role de la musique dans la relation de l’homme au sacre:
“elle a aussi un aspect mystique, c’est d dire li6 au divin, au sacre” — “[elle] a une 

signification divinatoire, voire religieuse ou circonstancielle...accapare la vie de la
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societe de fa<jon incantatoire aux moments d’execution” -  “[elle] s’imbrique dans 
des actes complexes: sorcellerie, chamanisme, naissance, etc.” .

Une observation plus superficielle se traduit par des enumerations:
“musique sur chaque evenement: de guerre, de fete, de reception, de malheur, de 

tradition” — “musique circonstancielle: ceremonies d’initiation, fetes d’ignames, 
funerailles...” .

Ici, c’est la musique occidentale qui se trouve caracterisee negativement:
“tel n’est pas le cas” — “musique coupee de la societe” — “separee de la vie quoti- 

dienne” — “coupee du eontexte social”, ou quelquefois meme pas caracterisee du 
tout. Elle est aussi presentee comme une “musique de jouissance” ou “de concert” , 
les formulations plus e toffees etant: “musique qui se porte sur l’epoque, sur ce que 
sont les rois, les personnages” — “musique libre, je veux dire qu’elle n’est pas 
contraignante” — “ alors qu’elle definit un etat d’ame particulier, ne touche pas, ou 
presque pas, une communaute” .
Theme C, STRUCTURATION — 10 elements de reponse

Alors qu’a la rubrique precedente c’etait la musique europeenne qui n’etait'pas 
touiours caracterisee, id l’inverse se produit (3 cas sur 10). A nouveau, c’est la mus
ique africaine qui fait l’objet de predicats negatifs, soit qu’elle n’ait “pas deprincipes” 
ou “pas de formes.., pas demesure fixe pour un morceau donn6” ou qu’elle demeure 
“non evoluee.., rest6e toujours 4 un stage (s ic )  embryonnaire, prim itif’, soit que l’on 
mette en avant “l’inexistence de la notion de rythme, melodie, dans la terminologie 
musicale” ou que des doutes soient exprimes a propos de “l’inspiration, s’il y a, n ’est 
pas la suite [indechiffrable].

Face a cette musique “impulsive” — “improvisee sur un theme donne” , la musique 
occidentale est “calcul6e” -  “harmonique” -  “mesuree a 2/3 (s ic ) ,  3/4, 4/4, etc.” 
— “basee sur des signes, des lois (l’hannonie)” ou “sur des connaissances et des 
regies” (auxquelles se soumet l’inspiration).

Elle fait aussi l’objet d’une “schematisation” — “elle a des formes”, d’ou il suit 
que “l’executant doit faire ce que le compositeur a dcrit” .

En resume, elle est “scientifique, c’est-d-dire qu’elle a connu une evolution a 
travers diverses epoques et a connu plusieurs tendances tant artistiques que litteraires, 
en d’autres termes elle a.connu plusieurs courants de pensee: la musique europeenne 
devint universelle” .
Theme D, RYTHME — 7 Elements de reponse

Paradoxalement & premiere vue, car la rererence au rythme lorsqu’il est question 
de musique africaine est du domaine du lieu commun, mais tres logiquement dans la 
mesure ou le concept de rythme est l’un des plus difficiles a cemer, et ou, en l’occu- 
rence, le lieu commun sert de camouflage a la pauvrete de la reflexion, cette rubri
que se i6duit a des observations laconiques, d’ou il ressort que la musique africaine 
est “tres rythmde” — “beaucoup rythmee” — “rapide”, avec “beaucoup de syncopes 
et de contretemps” , tandis que la musique occidentale est “moins rythmee” — 
“melodique et rythmique” -  “mesuree, calculee”, et que meme, a la limite, “il n’y a 
pas de rythme”.

Theme E, RAPPORTS AVEC L ’ORGANISATION SOCIALE -  6 elements de reponse 
Cette rubrique porte sur les.restrictions ou obligations que le statut des personnes
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ou des groupes sociaux introduit dans la pratique musicale en Afrique. On remarque 
que les ceremonies sont “reservees a une certaine categorie de la societe” -  “a une 
caste” — “soit specialement aux gar$ons, soit aux filles, ou les deux en meme temps” 
ou que “chaque clan peut avoir des attributions particulieres/example: famille de 
griots, famille de forgerons” .

Alors qu’en Afrique la musique est “souvent l’apanage des inities” , en Europe elle 
“est accessible a tous le monde” ou “d n’importe qui veut l’apprendre” , puisque 
“tout le monde a les memes droits” .

Theme F. R E G IO N A L ISM E  — 6 elements de reponse
Cependant qu’en Afrique  il y a “ plusieurs types de musique” , que celle-ci est 

“ basee sur la langue de la region” , — “ variable selon les regions, voire les groupes 
ethniques” , ce qui fait que “ dans sa forme et son rythme on peut reconnaitre sa 
provenance” , en Europe “ il y a une musique occidentale” et non plusieurs, 
puisqu’elle est “ basee sur certaines regies valables pour tout le monde” , 
— “ classique” , e t “ elle tend a etre universelle” .

Theme G. ORG ANO LO G IE  — 4 elements de reponse
Si les musiciens d"Europe disposent d’une “ gamme variee d’instruments” , — 

“ instruments dits modemes” , et beneficient de la “ plurality d’une seule sorte d’instru
ments” , ceux <SAfrique utilisent une “ gamme moins variee d’instruments” lesquels 
sont des “ instruments traditionnels” — “ imperfectionnes” ou“ moins perfectionnes” 
que ceux d’Occident, ces demiers etant “ meme, de nos jours, electro- 
acoustiques” .

Theme H. P A R TIC IP A TIO N  D E S  A S S IS T A N T S  — 3 elements de reponse 
E n Occident “ il y a de la musique pour les passifs (ecoute simple)” , alors que 

“ toute musique, en Afrique, est dansante” .
Cette opposition entre 1’audition passive et la danse est reprise dans les trois 

elements de reponse.

Theme I. M O D E D 'A P P R E N TISSA G E  — 3 elements de reponse
En A frique , il n’ y a “ pas d’ ecole oil Ton apprend la musique” tandis que YEurope 

a cree une institution a cet effet, le “ conservatoire” .
Ce theme donne lieu, dans l’unique fiche ne comportant pas de reference a 1’ opposi

tion ORAL/ECRIT (theme A), au developpement suivant (fiche no 19):
En Afrique, “ tout jeune, 1’enfant est soumis a un certain rite qui l’initie d’une part 

au chant puis a la danse, d’ou l’apprentissage du rythme — tout semble lie” ; par com- 
paraison, on trouve en Europe un “ conservatoire oil 1’ on apprend les notes de musique 
pour...aboutir au chant La danse constitue une discipline a part.”

Suit un element de reponse qui se rattache au theme E ci-dessus, mais qu’ il semble 
preferable de citer ici pour restituer la coherence de la pensee:

E n A frique , “ les ceremonies d’ initiation sont reservees a une certaine categorie de 
la societe et sont occasionnelles — le plus souvent s’ effectuent par classe d’ age’ ’, tandis 
que “en Europe, la musique est accessible a tout le monde. Le savoir-faire acquis, 
F usage est fait par tout individu selon son vouloir. Il n’ y a rien d’ impose quant a 1’ usage
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qu’on en fait” .

Theme J. RAPPORT V O IX / INSTRUM ENTS  — 2 elements de reponse.
La musique africaine est consideree comme “ essentiellement vocale” tandis qu’ 

en Europe “ f  instrumental et le vocal se valent mutuellement” et que meme on a 
“ tendance a donner beaucoup plus d’importance a l’instrument” .

Theme K. ECHELLES  — 1 element de reponse.
“ Dans la musique africaine on trouve des quarts de notes” (sic) et dans la musique 

occidentale “ on trouve des tons et des demi-tons” .

Theme L. INTERPRETATION  — 1 element de reponse.
En Afrique “ les artistes musiciens sont seulement compositeurs, car ne peuvent 

interpreter” mais en Europe “ les artistes peuvent interpreter” .

Theme M. AFFECTIVITE  — 1 element de reponse.
La musique africaine “ releve des sentiments, de l’expression du coeur” , tandis 

que la musique occidentale “ est etudiee, symetrique, rigide” .

Theme N. FONCTION D U  SO N  — 1 element de reponse.
En Afrique, “ le seul son peut etre une phrase” , en Europe, “ le seul,son ne peut 

etre qu’une syllabe” .

Enfin, la fiche No 3 (5 elements de reponse) est assortie de la conclusion 
suivante:

“ En fait, la difference entre l’Europe et 1’Afrique en musique est enorme. C’est 
pourquoi une musique europeenne ne pourra pas sensibiliser un Africain, et vice- 
versa.”

TABLEAU II
Classement des predicats en fonction de leur caractere valorisant ou disqualifiant. 
Les numeros sont ceux des fiches .d’ou est extraite la citation.
M USIQUE AFRICAINE  

Predicats valorisants 
attachee aux scenes de la vie 1 
beaucoup rythmee 4 
le seul son peut etre une phrase 5 
en relation avec la vie sociale 8 
associee a la vie de tous les jours 9 
liee a la vie de la communaute 12 
confondue a la societe 13

Predicats disqualifiants 
pas de formes 1 
pas de mesure fixe 1 
non evoluee — stage embryonnaire 

primitif 2
instruments imperfectionnes 2 
non ecrite 4 
pas de notation 5



48 JOURNAL OF INTERNATIONAL LIBRARY OF AFRICAN MUSIC

plus rythmique 15 
releve des sentiments, de 

1’ expression du coeur 15 
expression de la vie quotidienne 15

ne s’apprend pas a l’ecole 6 
seulement orale 6 
pas de principes 6 
non notee 7
1’inspiration, s’il y a ... 7 
pas de notation 8
inexistence de la notion de rythme, 

melodie, dans la terminologie 8 
manque de mesure systematisee 9 
les intervalles, la notion 

d’harmonie? 9
pas d’impact sur l’exterieur 10 
difficile a percevoir, analyser 10 
instruments traditionnels moins 

perfectionnes 12 
pas d’ecole 13 
non ecrite 14 
non ecrite 20

M U SIQ U E  O C C ID E N TA LS  
Predicats valorisants
a des formes 1 
est mesuree 1 
est ecrite 1
les artistes peuvent interpreter 1
ecrite 2
scientifique 2
universelle 2
ecrite 3
se base sur des connaissances et des 

regies 3 
ecrite 4
gamme variee d’instruments 5 
ecoles de musique 6 
elle s’ecrit 6
basee sur des lois (l’harmonie) 6 
notee 7
notation, musique theorique 8

Predicats disqualifiants
non (attachee aux scenes de la vie) 1 
pas de rythme 4
le seul son ne peut etre qu’une syllabe 5 
separee du contexte social 8 
separee de la vie quotidienne 9 
ne touche pas ... la communaute 10 
non basee sur la langue 

de la region 11
pas d* importante relation musique/ 

societe 12
coupee de la societe 13 
moins rythmique 15 
etudiee, rigide 15 
n’est pas 1’expression de la vie 

quotidienne 15

mesuree, calculee 9
ecrite, notee (dans toute son expression) 9 
harmonique 9 
theorie 10
existence de regies plus ou moins precises 10 
ecrite 11 
ecrite 12
tend a etre universelle 12
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instruments modemes (et meme, de nos jours, electro-acoustiques) 12 
conservatoire 13 
ecrite 14
basee sur certaines regies valables pour tout le monde 14 
melodique et rythmique 18 
ecrite 20

INTERPRETATION
II serait de toute evidence abusif de considerer le contenu des tableaux ci-dessus 

comme le reflet fidele du systeme de representations du groupe etudie. Le caractere 
improvise et informel de la consultation, a lui seul, l’interdit. A 1’inverse, on peut 
soutenir neanmoins qu.e l’effet de surprise est le garant d’une spontaneite que 1’usage 
d’un questionnaire structure et 1’octroi d’un temps de reflexion auraient a coup sur 
obliteree. D’autre part, 1’interpretation des reponses dans un sens laudatif ou pejoratif 
n’est pas a l’abri de toute objection. Certains classements peuvent paraitre discutables. 
C’est pourquoi, dans une seconde etape, 1’analyse ci-dessus ainsi que les conclusions 
qui vont etre presentees ont ete soumises aujugement des etudiants eux-memes. Ceux- 
ci ont declare en reconnaitre le validite. Aussi semble-t-il legitime de prendre en com- 
pte les indications qui s’en degagent relativement
a) a 1’attitude de ces futurs enseignants vis-a-vis des faits culturels consideres;
b) a la fa?on dont ils ont assimile l’enseignement musical qu’ils ont eux-memes 
repu.

Au plan des jugements de valeur, il ressort du tableau II que la musique africaine 
beneficie de 10 predicats valorisants contre 22 disqualifiants, alors que la musique 
occidental est creditee de 30 appreciations valorisantes contre 12 a tendance 
disqualifiante. L’insuffisante rigueur des criteres de classification oblige a considerer 
ces nombres comme de simples ordres de grandeur. Mais en depit de cette reserve le 
bilan se traduit par une nette disqualification de la musique africaine.

Le meme tableau revele encore que la valorisation de la musique occidentale se 
fonde essentiellement sur:
a) le recours a l’ecriture;
b) la rationalite des structures aux differents niveaux, dont la logique, presentee 
comme scientifique et universelle, s’exprime dans une theorie a caractere normatif;
c) dans une moindre mesure, la technicite des instruments et 1’ existence d’ un enseigne- 
ment institutionnalise.

Elle est attenuee par une disqualification rapportee:
d) a une certaine pauvrete rythmique;
e) a 1’absence de relations fonctionnelles avec le contexte social.

Sans entrer dans une critique methodique de 1’argumentation, on remarquera que 
les points a) et b) relevent d’une surestimation a laquelle les Occidentaux eux-memes 
ontdesormais renonce. Voila maintenant plus de trente ans qu’Andre Souris ecrivait: 
“ si Ton compare ... la vie concrete de l’univers sonore avec le systeme de signes qui 
pretend le representer, l’on ne peut qu’etre frappe des insuffisances de ce systeme, de 
ses infidelites et meme de ses trahisons.” 1 A quoi il ajoutait quelques lignes plus loin:
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“ Dans les ecoles de musique, neuf eleves sur dix renaclent a 1’etude des signes 
musicaux — et le dixieme, s’ il y reussit, c’ est souvent parce qu’ il est moins sensible a la 
musique.” Observation qui ne semble pas avoir ete meditee par tous les pedagogues 
comme elle l’aurait merite, et qui s’eclaire d’un jour particulier lorsqu’on la rapproche 
de cette remarque deja citee: une musique europeenne ne pourra pas sensibiliser un
Africain, et vice-versa” , [cf. ci-dessus, tableau I, in fine]

Quant a la conception scientiste du fait musical, a laquelle les etudiants semblent 
adherer largement au terme de leurs premieres annees de formation, elle est l’objet 
d’ une telle controverse2 qu’ il apparait pour le moins imprudent d’ avoir insiste, au cours 
de leur initiation, sur certains aspects des donnees scientifiques sans souligner en 
contrepartie leur tres grande relativite3. De meme, l’image proposee d’une “ musique 
theorique” , “ calculee” , “ basee sur certaines regies ...” , n’est guere recevable dans la 
mesure ou precisement “ 1’evolution meme (de la musique occidentale) parait se faire 
dans le sens d’une violation methodique des regies anterieurement recues”4.

Surestimee au plan des accessoires que sont l’ecriture ou ses fondements 
speculatifs, la musique europeenne est en revanche mesestimee lorsqu’elle est presen
tee comme “ separee du contexte social” . Que sont en effet les oeuvres de l’Ecole de 
Mannheim, la litterature pianistique du XIX° siecle, les productions du Groupe des 
Cinq, sinon precisement le reflet de 1’ etat de la societe occidentale a un instant et en un 
lieu donnes? Mais aussi quelles representations un jeune Africain peut-il ^voir de ces 
moments de la societe occidentale, et de quelle utilite lui seraient-elles en 1977?

Face a la musique europeenne, perque dans une perspective contestable, la 
musique africaine n’est pas mieux partagee. Valorisee surtout par son integration 
sociale, ce qui n’appelle guere de commentaire, disqualifiee pari’absence d’ecriture et 
par une structuration jugee sommaire, elle est en fait meconnue. O nlad it“ rythmique” , 
mais aucun des jeunes gens interroges, tous futurs professeurs d’education musicale, 
n’a conscience de ce que la pratique africaine presente sur la theorie europeenne cet 
avantage de faire qu’en une semaine d’apprentissage l’eleve est deja apte a realiser des 
structures polyrythmiques generalement considerees dans l’optique occidentale 
comme relevant d’un degre superieur de complexity. La variete des modes africains 
n’est pas evoquee. On ne releve meme aucune allusion a l’originalite de certaines 
pratiques polyphoniques en relation avec le systeme pentatonique, qui avait ete 
signalee aux etudiants un mois auparavant dans une serie d’exposes que leur avait 
presentes le Prof. Kubik, de passage en Cote d’Ivoire. On voit par la le peu d’impact 
d’ une operation ponctuelle sur un terrain insuffisamment ou mal prepare.

Enfin, et c’est peut-etre le plus preoccupant, l’oralite est ressentie comme un 
handicap. Personne ne semble realiser qu’elle a pourtant assure, aussi longtemps que le 
fonctionnement de la tradition n’ a pas ete perturbe, la perennite d’une culture nationale 
(et meme continentale) dont elle est devenue partie integrante et a laquelle elle confere 
une part de son originalite. Mais, il est vrai, “ on commence a peine a entrevoir les 
prodigieuses richesses de l’oralite — qui n’est pas, et de loin, un signe d’archalsme 
social. L’ apparition de l’ecriture ne marque pas necessairement le passage a un niveau 
‘ superieur’ de culture.”5

Le sujet n’est pas epuise. Mais I’important etait de montrer qu’il existe au sein du 
groupe, a l’etat latent, un prejuge defavorable a ce qui devrait etre sa culture musicale. 
Correlativement, on constate une surestimation non pas de la culture occidentale, mais
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de ses manifestations academiques saisies par le biais des rudiments de technique qui 
ont ete enseignes aux etudiants. En fait, ils meconnaissent leur propre patrimoine 
culturel, etne connaissent de celui des Occidentaux que son aspect scholastique. C’est 
ce qui’ils expriment en disant de la musique europeenne qu’elle “ se base sur la nota
tion” , “ ne touche pas ou presque pas une communaute” , qu’elle est “ theorique” , 
“ calculee” , “ destinee aux passifs” , une musique qui, au lieu de relever “ des senti
ments, de l’expression du coeui^’ (comme il est dit de la musique africaine), “ est 
etudiee, symetrique, rigide” , e t “ ne pourra pas sensibiliser un Africain.”

Avant de porter un jugement sur la pertinence de ces affirmations, il n’est peut-etre 
pas superflu de les replacer dans le contexte de la formation reijue par les etudiants en 
vue des epreuves du baccalaureat“ A 6” : les disciplines theoriques (solfege, analyse 
harmonique, acoustique) absorbent entre 63 et 73 % du temps selon le niveau, et en y 
ajoutantl’histoire de la musique, ces chiffres atteignent72 a 80 %. Il y a la, sans aucun 
doute, quelque chose a changer. C’est exactement ce que dit A. A. M ensah: “ ... music 
educationists in Africa need to shake themselves out of the inertia they have acquired 
during their training in Western institutions. The alternative to this is to remain blind to 
the advances that these institutions themselves continually make in music education.
The tracks long abandoned in Europe still prevail in music education in Africa ” 6

Ce changement necessaire justifie le developpement d’une veritable recherche 
pedagogique dans le domaine de la musique africaine, qui serait a l’ethnomusicologie 
proprement dite ce que la recherche appliquee est a la recherche fondamentale. 
Plusieurs domaines sont a explorer: les modes traditionnels de transmission du savoir, 
le “ vecu musical” de 1’enfant africain a l’age pre-scolaire, et meme plus largement le 
probleme general de 1’acculturation musicale, “ fait experimentalement constate qui 
s’explique par l’influence d’un facteur ecologique et qui est lie au developpement 
genetique de la perception musicale”7, mais a propos duquel “ bien des interrogations 
se posent encore.”8 Cette liste ne saurait etre exhaustive. Elle indique neanmoins ce 
que sera 1’orientation de la recherche au sein du departement de musique africaine a 
l’lnstitut National des Arts d’Abidjan.
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RESUME
A group of twenty music students at the Institut National des Arts at Abidjan were given the 

question, ‘Compare the characteristic traits of African and Western music’, with the aim of 
illuminating the type of influence brought to bear on these future music teachers by their 
predominantly Western musical training. Of the many opinions expressed, African music 
received 10 positive and 22 negative, while Western music received 30 positive and 12 negative. 
Features approved of in Western music were essentially: a) the use of writing, b) the logical, 
scientific rationality of the different structural levels and c) the technical quality of the 
instruments and the existence of institutionalised teaching. Negative attributes were a) a certain 
rhythmic poverty, and b) the absence of a functional relation with the social context.

Some of these opinions are based on views already.long disputed in the West, and on a lack of 
knowledge of the variety and originality of African music. African culture is misunderstood, 
while the academic aspects of Western culture are over-estimated, not surprisingly perhaps in 
view of the disproportionate time given in the Western music system to theoretical training. A 
new approach should be made to music research in Africa; as is already the case at the Depart
ment of African music at the Institut National des Arts.

CONTRIBUTIONS TO AFRICAN MUSIC
C ontributions to this Journal from all sources are w elcom ed by the Editor. T he following general them es 

m ay serve as a clue, bu t contributions, in English and F rench , on all aspects o f A frican m usic and arts are 
considered. P lease write to:

The Editor, “ A frican M usic”
International L ibrary o f A frican  M usic 

I .S .E .R .
R hodes U niversity 

G raham stow n 6140 
South A frica

M usicology . . . .  T he structure and form of A frican  music. A nalysis o f sounds, techniques, processes. 
M anufacture and playing o f  instrum ents.

Sociology .........  T he place and function o f m usic in A frican  society, culture and folklore, traditional and
m odem . Songs and their social setting. T he uses and m isuses o f music. M usicians and 
their place in society.

D a n c in g .............. T he structure o f A frican dancing and m ovem ent. Its place and function in society. Its
relationship with music.

A e s th e t ic s .........  T he appreciation o f A frican music. T aste , m eaning in music.
E ducation  .........  A frican  m usic in education, both traditional and the school system.
R e lig io n .............. The use and adaptation  o f A frican m usic for spiritual purposes.
H isto ry  .............. The historical study of A frican  m usic, from oral, written, pictorial etc, sources.
A llied a r t s .........  T he study o f  o ther A frican arts and crafts, oral, decorative, plastic, dram atic, etc. T heir

relationship with music.
L in g u is tic s .........  T he relationship o f language with music.
A fro-A m erica A frican-derived m usic and a rt outside A frica. Its connection with Africa.
R e v ie w s .............. Review s of books, records, films, productions o r events concerning A frican  music

are welcome.


